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I" Février 1985 

la SC1 Fatata Te Miti, Bora Bora (Anau - Motu Tenue) 
lot n" 10 du lotissement " Oasis du Lagon ", maison d'ha-
bitation 

N° 1405 AU.ISLV du 13-12-84: M. P. Thurot gérant 
de la SCI la Orana Maria, Bora Bora (Anau - Motu Tenue) 
lot n" 12 du lotissement " Oasis du. Lagon ", maison 
d'habitation 

N" 1406 AU.ISLV du 13-12-84 : M. P. Thurot gérant de 
la SCI Hina Fatou, Bora Bora (Anau Motu Tepue) lot 
n" 13 du lotissement " Oasis du Lagon ", maison d'habi-
tation 

N" 1407 AU.ISLV du 13-12-84: M. P. Thurot gérant de 
la SCI Vahine no te Tiare. Bora Bora (Anau - Motu Tepue) 
lot n" 14 du lotissement " Oasis du Lagon ", maison 
d'habitation 

SCLCUHH du 18-12-84: M. Marcel Richmond, Uturoa 
(lot F du lotissement Boubée), maison d'habitation 

N° 1454 AU.ISLV du 27-12-84: église évangélique de 
Polynésie française, Tumaraa (Vaiaau), maison de réunion 
groupe Makedonia 

N° 1453 AU.ISLV du 27.12-84: M. Pierre Manarani, 
Tumaraa (Vaiaau), maison d'habitation 

N° 1452 AU.ISLV du 27-12-84: M. Arthur Raioaoa, 
Tumaraa (Fetuna), maison d'habitation 

N" 1455 AU.ISLV du 27-12-84: Mme Isabelle Tetauira, 
Taputapuatea (Avera - lotissement Utufara), maison d'ha-
bitation (reconduction) 

N° 1456 AU.ISLV du 27-12-84: M. Kaina Punaa, Tapu-
tapuatea(Opoa), maison d'habitation (reconduction) 

N" 1451 AU.ISLV du 27-12-84: M. Pero Putoa, Tahaa 
(Haamene), maison d'habitation 

N" 1450 AU.ISLV du 27-12-84 : M. Tean-Marc Liseng, 
Huahine (Fare), aménagement intérieur immeuble com-
mercial (modificatif au P.C. n" 873 AU.ISLV du 9 août 
1984) 

N° 1449 AU.ISLV du 27-12-84 : M. Eugène Layoussaint 
Mlle Martine Mai, Huahine (Farel, maison d'habitation. 

AVIS OFFICIELS 

SERVICE DES DOUANES 

COURS DES CHANGES 

pour l'application des droits et taxes de douane. 
(Arrêté re 2224 D du 9 septembre 1961). 

Période du ler février au 9 février 1985 inclus 

PAYS 	 DEVISES 

  

Cours 
en Francs 
Pacifique 

      

      

Belgique  	1 franc belge 
Suisse . 	 1 franc suisse 

Italie 	  100 lires 

Etats-Unis 	 1 dollar U.S.A. 

Australie 	 1 dollar 
Nouvelle-Zélande 	1 dollar 
Canada  	1 dollar canadien 
Hong-Kong . . 	1 dollar 

Singapour . 	 1 dollar 

  

2,78 
66,18 

9,01 
175,69 
143,39 
82,66 

132,61 
22 54 

80.25 

  

DEVISES 
Cours 

en Francs 
Pacifique 

1 dollar i 52,4g 

1 deutsch mark 	55,61 

I 	florin 	 49,22 
1 couronne suéd. 	19,46 
I couronne norv. 	19,19 
1 couronne dan . 	15,58 
1 	schilling 	 7,92 
1, peseta 
1 escudo 1,01 

100 yens 69,20 
I 	livre sterling 	196,68 

PARTIE NON OFFICIELLE 

ANNONCES JUDICIAIRES 

"1. CHANSIN ET Cie" 

Société en Nom Collectif au Capital de 1.500.000 F CFP 
Siège Social : PAPEETE. rue 22 Septembre 

R.C. - PAPEETE N°  414 B 

Aux termes d'un acte sous seing privé en date du 4 Janvier 
1985, enregistré à PAPEETE le 8 Janvier 1985 Folio 15, Bor-
dereau 369/14, il a été constaté . 

La cession par M. LE MOUCHON Roland, commerçant, 
demeurant à PIRAE, de la totalité des 35 parts de 15.000 
Francs CFP chacune lui appartenant dans la Société au profit 
de Mlle Estelle CHANSIN, M. Michel CHANSIN et Alexandre 
CHANSIN 

En conséquence, de cette cession, l'article 7 des Statuts 
a été modifié. 

Pour avis, 

LA GERANCE. 

Etude de Me Marcel LEJEUNE, notaire à Papeete 

ASSOCIATION SYNDICALE DU LOTISSEMENT PAPEHUE 

I - Suivant acte aux minutes de Me LEJEUNE en date du 
2 août 1972, il a été établi les statuts d'une association syn-
dicale régie par la loi du 21 juillet 1865, dont les caractéris-
tiques sont les suivantes : 

Dénomination : ASSOCIATION SYNDICALE DU LOTIS-
SEMENT PAPEHUE. 

Siège : Punaauia-Paea. 
Objet : 

I - La gestion, l'entretien et éventuellement l'amélioration 
des voies, réseaux divers, espaces et ouvrages communs 
réalisés ou devant l'être sur le LOTISSEMENT PAPE-
HUE. 

2 - La répartition des frais et charges entre les usagers, mem• 
bres de l'association et leur recouvrement. 

3 - Eventuellement, la propriété si le lotisseur vient à la lui 
transférer des voies, réseaux, espaces et ouvrages communs, 
dont la gestion et l'entretien incombent à l'association 

PAYS 

Fidji 	  
Allemagne Occidentale 
Pays-Bas , 	. 	. 
Suède 	 
Norvège 
Danemark 
Autriche . 
Espagne 
Portugal 	  
Japon 
Grande-Bretagne 
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